
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-134877

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 24-134877

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-111450

Section 2 - Identification de l'acheteur

SEMSAMAR (971)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

33336111100029N° National d'identification : 
Baie-MahaultVille : 

97122Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Réalisation d’une Mission de Maîtrise d’Œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) dans le Intitulé du marché : 
cadre de la RHI DUBELLAY à Sainte-Anne - Phase opérationnelle d’accompagnement et de relogement 
des familles

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Il s'agit d'une mission de Maîtrise d'oeuvre Urbaine et Sociale Description succincte du marché : 
(MOUS) dont le but est l'accompagnement et le relogement des familles

Critère 1 : « Méthodologie d’approche et capacité du groupement à répondre Critères d'attribution : 
aux attentes de l’opération, tant sur le plan social que sur le discours urbain et technique » Critère 2: « 
Montant des prestations forfaitaires »

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué à l'entreprise URBIS pour un montant de 208 080,00EURHT, soit 225 766,80EURTTC 
en date du 30 octobre 2024.

29/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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